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ANGLETERRE.
Londres, le 25 avril. — Fonds publics. — Jour férié a la 

tanque.— Red. oo ; cons. oo ; cons. à terme 86 i|8; mexicains 
34 ; colombiens 00.

— Le Courrier annonce qu’il est autorisé à déclarer que le 
récitée l’assassinat du major Laing et du capitaine Glapper- 
ton, dans l’intérieur de l’Afrique , qui avait été' publié dans la 
temps, le premier par V Etoile , journal de Paris, n’a aucun 
fondement. Le consul anglais s'était adressé à cet effet au paclia 
de Tripoli , qui a assuré qu’il n’avait aucune connaissance 
dime pareille nouvelle , en ajoutant qu’il n’en croyait pas un mot.

— Il existe maintenant à Dibdale-Bank , à environ deux 
milles de Dudley, une jeune fille appelée Lucretia Knight, 
âgée de dix-sept ans et demi , qui n’a que trente pouces de 
laut, et ne pèse pas plus de trente livres. Elle joue comme 
nu enfant de deux ans , et ne peut articuler une seule parole. 
Son père a encore neuf ou dix enfans qui heareusement ne 
ressemblent pas à leur sœur.

— Les chinois ont défendu aux américains d’importer dans 
leur pays du tabac ; la note suivante a e'té envoyée à M. Wil- 
todes, consul américain à Canton :

* Nous vous faisons savoir que l’immondice qu’on emploie 
pour fumer est défendue par ordre supe'rieur , et il nu sera 
plus permis d’en déposer à Canton : le navire qui l’aura à bord 
*era de suite séquestré ; nous vous prions , cher frère , d’en 
donner avis à M. le président de votre pays, afin qu’il sache 
1»e l’immondice employé pour fumer est défendu dans notre 
«leste empire. »

FRANCE.
Paris , le 26 avril. — M. le baron de Damas est nommé gou- 

'tïtieur de M. le duc de Bordeaux.
- C’est aujourd’hui que le roi fait sa distribution des ré- 

«mpenses aux artistes qui se sont distingués à la dernière 
^position.

Aux nombre des artistes et hommes de lettres qui vont re- 
«voir la croix de la légion-d’honneur , on cite : MM. Casimir 
uelavigne , Abel de Remusat Champollion-Figeac , Aubertin , 
uudin , Pradier , Steuben , Yincbon , etc.

M. le duc de Gramontet M. le comte de Sèze sont grave- 
®®t indisposés.

Hoffman, l’un des collaborateurs les plus distingués du 
°Urnal des Débats, auteur des parole des opéras d’Euphrosine, 
ratonice , du Secret, des Rendez-Vous Bourgeois , du Tre'sor 

â“PP“sé, et des grands opéras de la Mort d’Abel,, d’Adrien ,
s Oort le 26 matin d’une attaque d’apoplexie. On a pu lire «émir- - * - • ■

platte 
rien

Pierement encore sur les jésuites , un article sorti de saIrhh ■ • . " - , ^ j . _ . Bet qui prouvait que maigre son age avance , il n avait 
Pwdude la vigueur et de la lucidité de son esprit. 

jT On a remarqué aux élections de Lyon que M. Del avau 
en préfet de police, avait obtenu une voix. C’était sans 
e celle de son ancien collègue M. Franchet.

Notre correspondant de Toulon nous transmet la nou- 
.suivante :

ïab .(Archipel) , le 29 mars. —• Les Turcs ont repris Scio. 
toch*er ^es s*ens contraints de fuir se sont retire's sur un 
cue'll^ °U Régate française la Vleur-de-lys est venue les re- 

'r-et les a ainsi soustraits à la vengeance de leurs ad-tersai [Messager des chambres.^«es
Pi cInef<Iues jours la Meuse inonde les belles prairies
Ws j nt son c°urs. Le débordement a commencé à Vaucou- 
0a 8e e *8 avril, le 19 a Coinmercy , et le 20 à Saint-Mihiel. 
4ai rassure néanmoins sur les suites de celte crue extraor- 
b0Je> parce que l’herbe, étant encore peu élevée, ne se 
Jijj er® Point abattue, et que les pluies détergeront sans peine

»

-LC marquis de Louie , et la marquise sie Loulé , infante 
oitpgal, son arrivés avant hier soir à Parijs.

ii • ■---------------- .
tchonj. —-M. Crignon-Bonvallet a été nommé dépuv’é par le collège

j|0ral de Vendômef Éure-et-Loire. )
8o'gnes, m dire de forges a été nommé député par le cotisée électoral 

(fièvre). La majorité de M. Boignes s’est formée debt réunion 
HCl,!01*““ royalties et des électeurs du centre gauche. MM.de Bouille 
bars • de Chaméanne, candidats royaliste ,[ont reporté loyalement tonies 

M rotx sur M. Boignes. ' (Journaldes Débats.)
'«IlesU-0“"8 deDree a été nommé député parle college électoral de Char- 
é l‘jaune et Loire ].
Tou» Ié8eelect°raUe Tullius, Isère,» nommé M. Sapey , ancien député, 
far, •atr® 'tâtent candidats constitutionnels. 

deun;6/88 doub'es nominations ,des démissions et des décès surve. 
J(< départem “°!.8 denoïcmblre l8a7> collèges électoraux de Paris et
8.1 ftoitièni» eDS . aianl 8 assembler pour pourvoir ■ cinquante vacances,
110.1 tie prégem"'a>>n de do *a chambre. L’histoire d’aucune ses-
“* walemem 8 . exemf'e é’un aussi grand nombre de réélections, dont

nt sont consommées.

CHAMBRE DES DEPUTES.

Séance du a5 avril. — L’ordre du jour est d’abord la discussion du 
projet de loi tendant à accorder une pension de i5oo fr< à la Bœur de l’en- 
seigne de vaisseau Bisson.

M. le comte de Gaëtan de Larochefoucauld a la parole.
Honneur, Messieurs , dit l’orateur , honneur à la mar'ne française 

honneur au ministre qui débute dans sa carrière par une pensée géné- 
neuse. J’applaudis à la mesure qui vous est proposée,- mai9 cet acte de gé
nérosité suffit-il à la nation française? Ne lui convient-il pas d’intervenir 
plus dignement dans la lutte qui est engagée dans l'Orient. M. de Laroche- 
foucauld présente ici de longs développemens sur le tôle que j >ue en Grée» 
le gouvernement français , et sur les moyens qu’il conviendrait d’employer 
pour contrebalancer l’influence de la Russie. Pour remédier à cet étal ac
tuel de choses , l’orateur annonce qu’il va proposer un amendement dont 
dépend essentiellement, dit-il, l’honneur du roi et l’honneur de la France. 
(Murmures à droite )

Mes expressions, continue l’orateur, ont été comprises d’one manière 
bien différente de ma pensée. J’ai dit que mon amendement contribuerait 
a accroître l'honneur du roi. (Nouveaux murmures )

Voix à droite : L’honneur du roi ne dépend pas d’un amendement.
Voici l’amendement de M. de Larochefoucanld.
Art. 1er. 600,000 fr. sont mis à la disposition du ministre des finances , 

dont 5oo,ooo seront destinés à acquitter l’intérêt d’un emprunt de 10 mil. 
lions en faveur des Grecs.

Art. 2. Sur les outres 100,000 fr« destinés à l'amortissement dé l’em
prunt seront prélevés i5oo fr. qui seront mis à la disposition de la de
moiselle Bisson.

M. Destutt de Trocy , considérant le titre de la loi, voit dans la 
pension que l’on veut accorder à la demoiselle Bisson une récompense na
tionale. Or , il ne pense pas que le fait en lui-même , elles circonstances 
qui l’ont accompagné , mérite une telle faveur. Le défaut desurveillance 
et de prudence ont porté l’enseigne do vaisseau Bisson à un acte de 

. désespoir honorable, comme l’est toujours le dévouement que l’orateur 
fait profession de respecter. En sacrifiant sa propre vie , on ne voit pas 
jusqu’à quel point il a pu compromettre celle des autres hommes de l é. 
quipage..... ( Murmures. ) Ce n’est enfin qu’un honorable suicide. .( Mur
mures plus vifs. )

M. le président : On n’a pas le droit d’interrompre l’orateur, parce qu’on 
ne partage pas ses opinions ; on peut lui répondre.

M. Destutt de Tracy vote l’adoption de la loi, après avoir parlé des 
Grecs, dont it voudrait que le gouvernement s’occupât davantage.

M- le ministre de la marine : Je ne m’attendais pas, Messieurs , 4 
avoir à prendre la parole dans cette discussion j je croyais qu’on ne fe
rait entendre a cette tiibune que des paroles d’admiration; je ne de- 
fendrs! pas l’action héroïque de Bisson : on ne défend pas la gloire, on ne 
de Pc-11?8 * honneur ; ta France entière re’pondra. (Bravo ! bravo ! 1 Ona 
qualifie la mort de Bisson de suicide ah! Messieurs, le Dieu des 
chrétiens a déjà reçu sons doute dans son sein ce martyr de l'héroïsme 
on a parle de secours à accorder aux Grecs, et on .a introduit la quesJ 
tion politique , je ne la discuterai pas. Croyez que Charles X et son 
ministère ne resteront jamais en arrière quand il s’agira de défendre 
l’humanité. On a dit que des femmes et des enfans étaient transportés 
en Egypte; en ce moment les bâtimens du Roi ont reçu l’honorable mis
sion de sauver les victimes de Scio , et ce malin même j’ai reçu une 
dépêche qui m’annonce qu’un de ces bâtimens a déjà sauvé 400 de ces 
malheureux. [ bravo. ]

Vous admirez avec toute la France l’action de Bisson , comme Tups 
de celles qui honorent le plus la marine française. Le roi n’a pas jngé Re
voir ajouter à la pension de la sœur d e Bisson. Cette pension est celle qui 
est accordée à la veuve d’un vice-amiral. D’ailleurs ce n’est pas avec de 
l’argent qu’un récompense de telles actions, ( adhésion générale] et si le 
roi de France voulait regarder en arrière et récompenser les preuves da 
courage et d’intrépidité qui depuis 3o ans ont eu lieu dans nos armées 
le trésor public n'y suffirait pas. [ bravos prolongés.)

L’amendement de M. Gaéten de Larochefoucâuld n’est pas appuyé.
La chambre adopte provisoirement les articles du projet de loi-, ils sont 

ainsi conçus :
Article ter. Il est accordé à la dempiselle Marie Antoinette Bénigne 

Thanaïs Bisson, sœur de l’enseigna de vaisseau de ce nom , mort glorieu
sement le 4 novembre 1827 à bord de la prise le Panayoti , qu’il com
mandait , une pension de i5.oo francs sur la paisse des invalides de la 
marine.

Art. 2. Cette pension sera acquittée à dater du 4 novembre 1827, jour 
de la mort de l’enseigne dudit vaisseau.

M. le président : M. de Puymaurin propose cet art. additionnel: « Le 
3 gouvernement transmettra à la postérité sur le bronze et sur le marbre (# 

glorieux dévouement de l’enseigne Bisson.
M. le ministre de la marine, de son ba neC’est fait.
La proposition n’a point de suite.
On passe au scrutin sur l’ensemble delà loi.
Elle e:t adoptée à la majorité de 1 voix sur 2^4.

Voici un extrait du troisième et dernier article que lo 
Globe a publie' sur les associations :

» Si, dans la chambre des députe's , un membre du côte' droit 
se levait et disait : « Messieurs , les associations sont une chose 
» excellente : à Dieu ne plaise que flous veuillons les attaquer. 
» Laissoas-les donc se former librement, eu exceptant toute- 
» fois les comités directeurs. » Chacun sait comment serait 
accueillie une si bizarre restriction Quand, de la liberte' com-



anune , quelques-uns d’entrc-nous veulent excepter les couvents, 
ne raisonnent-ils pas précisément comme ce depate raisonne
rait ? Les associations monastiques , disent-ils , sont des asso
ciations d'une nature toute particulière , et qui ne ressemblent
en rieu aux associations politiques.....Fort bien......  Mais faut-
il pour cela les proscrire ? il serait aussi sensé de proscrire 
les associations politiques parce qu’elles ne ressemblent pas 
aux associations- monastiques.

» Ce n’est pas tout. Les ordres monastiques, ajoute-t-on , ont 
capacité civile; ils possèdent des biens de main-morte , en
tretiennent la fainéantise , obéissent à un cheE etranger , et 
vivent sous la même direction. Remarquons ici la confusion 
d’idées que nous avons déjà signalée. Pour que les ordres 
monastiques aient capacité civile et possèdent des biens de 
main-morte , il faut qu’ils soient érigés en corporation, : or 
personne ne demande que les corporations puissent s établir 
san3 une loi. Quant à encourager la fainéantise, vivre sous 
une même direction . et même obéir à nn chef étranger , nous- 
ne voyons pas , tant qu’en vertu des ordres de ce chef il ne 
se commet ni crime ni délit, de quel droit ou voudrait l’em
pêcher. S’il plaisait à une petite colonie de juifs de s’établir 
à Mont-Rouge , d’y vivre sans rien faire et de regarder le grand 
xabbin comme leur chef, l’état s’y opposerait-il ?

» Moines, couvents , ordres monastiques , tous ces mots 
qui , moralement, ont un sens , n’en ont aucun légalement. 
Légalement, il n’y a que des corporations et des associations ; 
-c’est-à-dire , d’un côté, des corps constitues par la loi et jouis
sant de certains droits ; de l’autre , de simples aggregations 
d’individus , nées d’une faculté naturelle , et nécessairement 
libres. Prohibez demain les ordres monastiques, et les ordres 
monastiques n’en existeront pas moins. Tout cè que vous au 
rez fait disparaître , c’est un nom et un costume. Direz-vous 
que , sous leur nouvelle forme, vous saurez bien les découvrir , 
les distinguer , les châtier. Peut-être le pourrez-vous ; mais 
par quels moyens P A notre sens , l’inquisition politique ne 
Vaut pas mieux que l’inquisition religieuse.

» Qu’on ne nous croie pas amis des couvents. Ceux qui les 
peuplent sont, à notre avis, les plas grands ennemis de la civi
lisation , et s’il dépendait de nous , il n’en resterait pas un en 
France. Mais s’il dépendait de nous aussi on ne verrait en 
France ni voltigeurs de l’ancien régime ni voltigeurs du regime 
impérial. Est-ce une raison deles bâillonner? En Angleterre, 
où le papisme est peu favorisé , on ne proscrit pourtant pas 
les couvents. C’est qu’après tout un couvent n’est qu une mai
son. A moins de délit, ce qui s’y passe n’est point du ressort 
de la loi.

» Dans une lettre récemment inseree dans le G lobe, un ju
risconsulte dont plus que personne nous admirons le courage 
elles talens , M. Isambert, s’est appuyé sur un autre ordre 
-d’argnmeuts. « Je respecte fort, a-t-il dit, les associations de 
tout genre. Mais entre l’état et le chef de l’église catholique il 
existe un conlrat. Par ce contrat, l’état accorde certains pri
vilèges et obtient certains droits. C’est en vertu de ces droits 
qu’il peut empêcher les associations monastiques.» Que M. Isatn-
Fert nous pardonne ; mais il nous semble qu’il attribue au pape 
un étrange pouvoir. Quoi ! le pape et le roi pourront, par un 
concordat, restreindre en moi l’exercice de mes droits naturels! 
Parce qu’il leur aura plu de se faire quelques concessions ré
ciproques , je ne pourrai plus, moi Français, moi citoyen, 
m’associer comme il me plaît, exercer mon culte comme il me 
convient' Une telle chose, le roi ne pourrait la faire seul, 
mais aidé du pape il le peut ! Quel droit le pape a-t-il donc 
de stipuler pour moi? suis-je sa propriété ? Jamais les plus 
fervents ultramontains n’ont pousse si loin la supieinatie ro
maine. Si , dans un concordat le roi et le pape décidaient qu’un 
catholique ne doit point écrire sur les matières religieuses , 
trente et un millions de Français seraient donc destitues de 
leur plus beau droit. Pour nous , nous entendons tout autre
ment les libertés gallicanes. Ces libertés, à notre sens , con
sistent surtout dans la séparation absolue du pouvoir spirituel 
et du pouvoir temporel. En vertu de ce principe , un trapisle 
peut sortir de son couvent , et un prêtre se marier. En vertu 
de ce principe aussi , des moines sont de simples citoyens 
vivant dans la même maison , s’imposant la règle qui leur plaît, 
*t unis par leur seule volonté. Que 1 état, s il les croit muti
les ne leur confère ni privilèges ni traitements. Que le pape 
les excommunie , s’ils existent contre son gré. Si les actes sont 
coupables, que la loi les atteigne et les frappe. En un mot, 
malgré les nuages dont on cherche à envelopper la question, 
aux yeux de la loi, les ordres monastiques ne peuvent être 
que des associations tournées vers un certain but. Ce qui les 
distineme est du domaine delà constitution, c est-à-dire d un 
domaine qui échappe à toute autorité. Le pouvoir n’a donc 
ni à les reconnaître ni à les défendre ; il a seulement a les sur
veiller , comme il surveille les pensions bourgeoises et les mai
sons de santé ; et , s’il pense que , par correspondance ou se- 
crêtes instraclions, le pape manque à ses engagemens , i] n’a 
qu’à déclarer le contrat résilié , et cesser de solder le culte ca
tholique. Là s’arrête son droit, là-aussi son, pouvoir.

Uu journal dont nous apprécions le mérité et les immenses 
services disait dernièrement •• « Ou prétend qu en vertu de la 
s charte les congrégations religieuses peuvent se former libre- 
• ment. Comment cela serail-il possible quand, même sous 
» landen régime., elles avaient besoin d’autorisation. » Ce naïf 
raisonnement donne la mesure des autres. Aussi, après s’être 
traîné quelque temps des ubstilité en subtilité, finit-on toujours 
par arriver a» danger. Le danger , c’est également le dernier

mot du côté droit contre les réunions politiques et les asso
ciations d’électeurs , et, quoi qu’on eu dise, c’est le seul sio- 
core. On sent bien au fond de l’âme que le droit est le m3®) 
pour tous , on sent que devant la loi les jésuites et les comi
tés directeurs sont égaux; mais, comaie on aime les unset 
qu’on redoute les antres , on cherche dans d’inévitables diffé- 
rences les motifs d’injustes distinctions. Que cette tactique soit 
celle des ennemis de la liberté , rien de pluJßimple. Mais que 
ce soit aussi le nôlre; que le combat à armes e’gales nous effraie ; 
que nous reculion sdevanl le3 applications d’un système que nous 
cherchons à faire prévaloir ; en un mot que nous sollicitions le 
monopole de la liberté et le privilège de l’égalité devant la lois 
cela est déplorable et ne peut durer. Eu vain dirait-on qu, 
nous sommes les plus nombreux , et partant que nous devons 
dominer. S’il ne s’agit que d’assurer la nomination de la majo
rité, des institutions et des garanties sont parfaitement inutiles. 
Politiquement, la majorité ce n’est pas le nombre, c’est la 
force ; et la force a toujours été maîtresse de faire ce qu’elle 
voulait. Placer sur la même 1 igné le faible et le fort; respecter 
les droits du vaincu comme ceux du vainqueur; laisser l’opi
nion d’un seul se manifester aussi librement que l’opinion do 
presque tous ; protéger le développement des facultés les plus 
diverses ; substituer enfin la puissance morale à la puissance 
physique , et transporter la lutte des corps aux esprits : telle 
est selon nous la haute destination de la société moderne, tel 
est le grand œnvre qu’il lui est donné d’accomplir. Pour cela 
un seul mot suffit... Liberté à tous.

PAYS-BAS.
Liège , lf. 29 Avril.

La société pour l’encouragement de l’instruction élémentaire 
a réélu dans sa dernière séance : MM. Dewandre , Ronveroy, 
Jacquemotte , Van Rees; M. Guillery, professeur de rhétori
que au college , a été nommé en remplacement de M. Warn- 
kœnig , démissionnaire.

— Jeudi dernier 011 a terminé à Ostende , par nn concert 
au bénéfice des pauvres, les brillantes fêtes données par M. Kes
selt; ce concert a été exécuté dans l'intérieur du corps de la 
baleine.

— Le 22 de ce mois , au soir , le nommé Baro s’est pre
senté , couvert de blessures, chez M. le docteur Rai k, d Til- 
leur, qui s’est empressé de lui prodiguer tous les secours de 
l’art. Le sieur Baro a fait à la justice la déclaration suivante, 
rapportée par un journal de cette ville. Baro se promenait avec 
le Sr *** qu’il connaissait depuis long-temps. Arrivés entre les 
maisons de MM. de Sauvage et de Harlez, à Scléssin , * ”
à Baro : Il ne vient personne , c’est ici que je veux vous tenu , 
et en même temps il lui assène un coup de bâton sur' la tête» 
qui cependant ne le renverse pas. Baro ne portant pas de lis
ton ne pensa pas à se défendre , mais bien à prendre la fuilSi 

le frappe une seconde fois par derrière et parvient à le ren
verser ; aussitôt il s’empare de cinquante louis dont Baro etai 
porteur, et continue à le frapper malgré la prière qu il 11 
fait de lui laisser la vie. Enfin , voyant que Baro ne se renw“ 
plus , il frappe un dernier coup en disant : tu ne vivras p‘ 
demain. Alors il continue sa route vers Tilleur, et lorsque 
Baro l’a vu s’éloigner , il pense à venir chercher du secon 
chez M. le docteur Raick , où il est arrivé vers neuf heu 
couvert de boue et de sang.

RETUE FRANÇAISE. — 1ère. et 2 me. livraisons. 

Depuis longtemps on devait s’attendre à voir paratln■e a Pa

ris une de ces productions périodiques du genre des ^lé- 
anglaises où les questions de politique , de philosophie 1 , ^ 
gislation , d’histoire, d’économie politique, de liltéralars. } 
d’arts fussent examinées d’une manière plus approfondie e P 
étendue qu’elles 11e peuvent l’être dans des journaux ^
madaircs ou quotidiens. Depuis plusieurs anne'es le 
pour ainsi dire , la seule publication périodique de n» 
où les classes instxuiles jaussent trouver une lecture s 
profitable; mais ses dimensions sont trop petites PoUgB(-eire 
fondir, sans les morceler, des questions qui ne Ve'i ^ ft/vite 
traite'es sans développemens d’une certaine étendue ® jse. 
britannique est plutôt une production anglaise que 1 ^ je> 
La Revue encyclopédique , par la faiblesse de beauco p (pa. 
articles , par tout ce qu’il manque de développenie»^ 
nité aux autres , reste à une distance immense de 
d'Edimbourg et même de la Quarterly Review. . je n,ois 

Deux Revues nouvelles se publient à Paris éepu's^s les 
de janvier; ce sont la Revue française , qui Paia jon titre 
deux mois, et la Revue trimestrielle, qui, ainsi q reCoiu13^ 
l’annonce, n’a qu’une livraison par trimestre. °' al-eut d® 
dans chacun de ces ouvrages le dessein b'en . î“1
se modeler , sous plusieurs rapports , sur ces u,-s une 
ont exercé une si grande influence en Angleteire 
vingtaine d'années. lyrais011 ^

Il ne nous est parvenu jusqu’ici qu’une seule 11 sy avons 
Revue trimestrielle dont M. Buchon est l’éditeur. mérite d»t|£ 
lu quelques articles d uu haut interet et d un pjjflosoph 
.gué-, parmi lesquels nous en citerons un sur a ariicle 
chinoise , des lettres sur les Etats-Unis , et s°r ° a;r de ** 
sur l’histoire du parlement anglais , qui a plus 
mille avec les productions de M. Thierry. . _ -s de 1* ,

Toutefois il paraît qu’on attend davantage a td'f5
vue française ; ce qui la distingue surtout de a ^ j0ctrihe ' 
iridié, c’est nue plus grande unité de vues e



On cite de grands noms parmi les rédacteurs de la Revue 
française , entr’autres M. de Barante , la duc de Broglie ( ce
lui des jeunes membres de la chambre des pairs, dont l’ave

nir s’annonce sous les plus bulîans auspices ), M. Guizot, M. 

Ch. deRémusat et plusieurs rédacteurs du G lobe. Les doctri- 

ms \* Revue française sont eu général les mêmes cjue celles du

ce qu annonce une introduction élégamment éerite 
par M. Remusat. °

L ai tide le plus remarquable du premier n° nous parait 

etre un traite sur la législation de la piraterie. Ou le dit de 

M. de Broglie. On y retrouve la science , la lucidité et la su- 

rele de raisonnement des meilleurs écrivains de la Revue d'E- 
dwibourg.

11 y,a ce numéro deux articles de M. Guizot: l’un 

traite de t'etat politique de la France ; l’autre , purement phi

losophique, analyse la foi envisagée comme phénomène mo
ral. Celte analyse , à notre avis, manque, en plusieurs points, 

c ne file, elle met sur la voie peut-être, mais nous ne pour

rions a ne concluante. Les articles de métaphysique qu’on lit 

que que ois dans le G lobe nous semblent porter un cachet 
pua enne et plus sûr : en général il y a souvent chez M. 

uizo que que chose de vague et de moins net que chez les 

redacteurs du Globe, dont les idées philosophiques quelquefois 
tout aussi abstraites ( ce qui est loin d’être toujours un défaut ) 

paraissent s appuyer sur une base plus ferme , plus une et 

plus precise. 1

Le même numéro contient quelques articles moins considé

rables sur le salon peinture , sur le Voyage de M. Lebrun en 
urece , etc.

La seconde livraison qui vient de paraître , est supérieure à 

picmiei e, surtout en ce qu’slteesl moins exclusivement con- 

Mree aux généralités.

JüVrraCe P?1 Un art’cJe sar l’histoire constitution- 

, nS e'eyrÇ Hallam , article de M. Guizot , niais qui 

plus haut^aS CE Ul t U ^Uivue trimestrielle dont nous parlions

dansai U° la^eau de 1 ctat actuel de la chambre des députés , 

l’on nous avnns remarqué un. page assez neuve , [ou

Patii ,iTf Bre..S0,ls .le côt® sérieux et le moins méprisable , ce
l’aris rli 0,.1C. I0llnail'es publics qui jusqu’ici a toujours été de 
ï,ls du ministère, quel qu’il lût :

’»if d'-1 * a,,'eur •'* "nt de grandes complaisances pour le pou-

Wl perso ne .0,i.,aara'1 t“rt de n y voir qu’une invariable docilité et un cal- 

lincére y, ’ Ü 'T la PluParl, une opinion réelle , une conviction
chez tant d'autre«3 ° uUi’“e llal)lludes de l'esprit. Cliez eux, comme 

lt!!(ms un nsnr ' °-ne 0CCUPalJoa journalière fait envisager toutes cho- 

Lbilucs à se cintre11 n",l,e. oa Pr'nc'PaL Serviteurs du public ils se sont 

'»Wl écarlan Iv?69 ra3,,reS’' 61 ’ P0“r 81,11 . '''* veulent le tenir en

?‘rbslacle-A ,e-8 y«.«
'uitpeilt être in«,,,’; h ,, .3 l|hre deliberation ; leur complaisance 
'«»aux cloven, de, avis, jamais à confier des pou-

Itllien c’est nn I " C'nS' j0"/ eUX ’ !a ra,scn el la bonne adminis- 
Wlé J e hiérarchie de fonctionnaires et d’employés , chacun con

ta JL.8“'1 suPeri.eur i le recours au conseil detat est le complement 

mécanisme !i U-e* 3 la -France' FIeins d’un respect méticuleux pour ce 
rouage, p, "dm,n,‘tratift ils craindraient de voir atienler aux derniers 

<Wme 8 “anteau royal doit couvrir de sa majesté jusqu’au gen- 
<«r leurs 8arde cllamfel[e- 11 ,eur faut même le silence des citoyens 

c°D,iclion |/V Car’ de meme qu’un ministre a parlé I autre jour d’une 

berté dp u 6 1 eVX 18 veu^ent avoir une considération légale , et la li- 
^ presse n a pas de plus grand ennemis. »

SUs* Tu d/ a-rtl^le a,ssez ®,e"cIa SUI' H collection des vases 

iB.sjrite 1 U,see ^haries X , vient une comparaison très inté- 
Wiiiiej „ 6 a statlslique des crimes commis en France et des 

grès de i.'Tr * Genève. On doit voir avec plaisir les pro

fère, nS a.IslAlque judiciaire, qui est destinée à fournir des 

listes, o“5" 'SUl eS qUC nouvel,es alls législateurs et auxmo- 

CSemPt deV3!1 qi'e M; LuCas ’ dans un outage qui n’est pas 

Celte partir, T* I reP'.'ocIle > a donné la première impulsion à 
Le Cj -, e la sc.leilce statistique, (i)

Pas des art'cle est consacré à la musique , et il n’est

la m,‘°lnS ln'éressans. C’est un coup d’œil sur les progrès 

étions sur T10 3 ,ts dePu>s dix siècles et quelques considé- 

8ressiogCn S,°n a^enir- L’auteur pense que par suite de la pro- 

î^’eamm m6 -6 de ,la complication de l’harmonie , elle se 

S °2a,'let 1 u - Porlee a son terme par les derniers efforts de 

'"Z J'nven i lnl‘ ‘ Croit qae comme ü ne faut Pas compter 

P le ^’aucuiTde6 n0UïeaUX 1!lstrume»siet qu’il serait iiupos- 

a“5 '’oi'cbes r qui existent obtînt une part plus large
■""ePeiitnl Rue celle dont ils jouissent tous aujourd’hui

JSent ou’i! serait "ins'' "*T? dans ce seils- H croit 
S de nJL,I ‘J:nsense de.Vol,lu,r retourner à la

°f primitive- Suiv.nt;eVSnl,a ivr
— y lau luonteverde. a Si c •tSre vouT! 3 UnC SnpensiQn “°™niai, es Z efdé

>'er ce Sîit7dne MLatlUe f°iS ^’elleS 56 -'-i n?
V^Jtte Milite de séduction, cette puissance d’entrahml

d'Une 1^aéTque^°dfs'cnm'mUlali0n ^ L'0ge’ s’occuPs dans ca 
% îl>. Période asL lon J " “"T8 dans la P™vince de Liège 
Slôt Zneita'- Ce travail quand 'if ^ °n -pU'SS6 obtlinir des résultats 
''"»lion lle dans d’antres province, Tl e,e publié, sera sans douta

infailliblement d’Tn liauHnté^ ^°USa,ble ^ D°'r8
^ Ur5l,aa'»p-^lons qui

qu'on s’obstine“! “ Pierdre a^ourtl’ijui q«e Parce
tear paraît ne r.= J , 3,nous Ies ,nonlrer séparées. » L’au
même un jour le chefSfdPere|f ^0SSHI1 ne devienne lui
« Attendons dit-B ni ? fel,e ”°rel,e ,;éf0, me ruusicale.
laume Tell. ^ auteur de Moïse' ait achevé' le Guil-

11 ,rai'î PrinoiP» *, 

Je droit de cette intemi-'t r r aul°ri,;e a laquelle revient 
idées très-nouvelles en*matière*l’^t arlll:{e contient plusieurs 
ganisafion judiciaire dont nnel ° illterPretatlon légale et d’or- 
soin d’être plus moti’vées 9 lIues-unes toutefois auraient Le-

■»-gemens introduits mr I’ -I • • xpose et commente les changes lois sur les oolmiie, Im,m -r3 '0n anS,aise dans le système 
est un aperçu de l’état de pp3'"®3 '°1! j1 leS douanes ; l’autre 
ses révolutions écrit avide?8'"5 61 t* T'*68 de ses dl-r-
-»“■ «o„n.,wer tiiirp"“ “rs” “ s™

regrette de rencontrer dans d’excellens articles f ^ q" °n 
Nous avons insiste snr cette publication nouvelle ^naie 

la Revue encyclopédique est le seul recueil de re ’ƒ qUC- 
soit un peu connu en Belgique et l'influence 1 Seni’e qul
«' (*»■'»■ L. £ «"W>
duue „istrucHon h»aconp plu, p,„s„bte . “ f' v

plus à s'instruire. °“ qui chercbe le

Messieurs les Rédacteurs, ^ 28 aVril ,8:28-

da^Âf \ Cû“"(V * la Meuse ont publié

offert ,| y a environ ,«i/ Lml n«. iTd"“ ^ d'an di™
ils semblent trouver mauvais nue’nu I d P“ ® 4 UnS Province voisine ; 
réunis pour fêler sa présence daL rlreTil'lj" r/!" ^ amis se 
selon le Journal de la Province nui rimlT a* °n 3010 <l,nc'visme 
député de la nalion. Le Courrier de Ta Men M ",ra i un

ä'-ä'ä’ ff

Dès que l’arrivée de M. de Brouckêre à r r . 
citoyens se réunirent spontanément „nur 1» ^ °r fut connue > plusieurs
luiftU envoyée; elle off,it fu no^H complimenter. Une députation 
tique an député constitutionnel M tojZS*? “» Mner patrie. 
ces marques d’intérêt crut devoir refuser r°UCtere 8eD3ible à
à une-;asaü;e:U;<!;3CaxR.C:u’iV‘:,el<!UC;a“18 • ;I «« * Se rendre 
«.eux l’y déterminer "dl’ Rdlut ,en.a,en a cœur de lui donner , e, pour 
leiKtint une réunion Vatfm.r'i' Lo prorneUre que ce „e sera’it nuU 
qu on éviterait toute espèce de pn’blhfùé P *' T’ de 8°le>mal et 
de-M. de Brouckêre, qninze ,,u 5eize co'nf;°“!' 8e conformer aux désirs 
dîner; et tous se rappelleront longtemps la f,an n 'em8nt,Prirent part au 

Quant à la réponse que „ CoajK l"? ao?'fKli & J «p». 
qu on avait engagé à prendre part à la réun’on ell 8 48 n°'re Pr°Tlnc» 
ne craindrions passur ce pofnt d’en aoDel’er ’ '“—«uvee , et nous 
lui même. En effet, l’on concevrah dZileLn, lem°'°n3g9 d8 ce député 
ble depute aurait pu regarder comme une insulte“?d?' ”0lre h°n'’ra' 
eU.t faite de s asseoir à la même table que son Idl/gue^fT r"

Veuillez agréer, Messieurs etc c . g , de Rrouckere.
---------- L _________ Suivent les signatures.

ETAT civa «.a.
Deces ; a filles , i homme, 3 femmes ; savoir ■

G,Iles Tilman. âgé de 85 ans, tisserand, rue Grande-Rêch» - 
3mes. noces de Marie Deltour. anae iteche, epour en

Hyacinthe Josephine Velard , âgée de 8o an» , rue St -Remi 
Marie Laurent, ngee de 56 ans, blanchisseuse rue Pr T' 

de Mathieu Bertrand. use ’ rae Fro‘dmont, veuve
Louise Hermans. âgée de a5 ans, rueSt.-Remi.

SPECTACLE. —Aujourd’hui Merrrpdi 1« iai » -r . . 
remise de l’année théâtrale, au bénéfice de M La e^nhdf'l'T. S‘’-5 
semât,on de Masanie/lo , opéra en 4 actes. Ldteuillade , la 4» repre- 

On commencera à six heures un quart.

TEMPERATURE du 2q avril - A « ,«u dessus de zéro, à une heure, ',8 dejés iiem ‘3

ANNONCES ET^ AVIS DIVERS.

S.
defaut de s’y trouver sans excuse légitime les e’ 6t qile e 

pemeS_de_discipline résultant de cette loi. P°S° 3QS
Une maison d’Outre-Meuse, voulant se dófst. "

SÏÏu prixÏeOfactu0,0nS’ed CS ’ sia^°isès et mûuchoirs 'Tè/ve  ̂

prix de facture. S adresser Pont St-Nicolas . ri. 39f. (739)

venS°?Vendre ™a{>■donnant sur le Quai do la Sau-
Tetuere. 5 adr.au proprietaire rue Basse-SauvenièEe, n. y95. (756'



Au dépit de draperie, rue Vinave d'isle , n. 46-
On a l'honneur de prévenir le public que pour la vente du 

printemps, l’on a reçu un nouvel assortiment de draps de 
tontes qualités et en couleurs les plus à la mode.

Peruviennes on draps légers en onze nuances diiierentes , 
nn assortiment des mieux composés d’étoffes d’éle ainsi que 
des gilets en piqué et poil de chèvre; on se charge de faire 
confectionner tout objet d’habillement dont on répond. PKlA.
FIXE._________________________ ______________ £18)

Un marchand bohémien est arrivé au Fer-à-CheVal sur la - 
Batte, avec un assortiment de plnmes de ht, qa il vend a juste 
prix. 
(4671 Le Samedi 3 mai 1828 , à 2 heures de relevée , M° Du- 
sart, notaire à Liège , procédera à la maison n° 3g6 , rue des 
Sœurs-Grisés , en cette ville, à la vente publique de divers 
objets mobiliers , délaissés par M. Jean-François Rousseau, vi
vait chanoine de la cathédrale de Liege , notamment d envi
ron 5oo bouteilles de vins de diverses qualités.

Argent comptant.______________________ -
Beau cheval de sèlle de race étrangère , âgé de 

six ans , à vendre Place de la Comédie , n. 856. (74-D

On vient de recevoir une forte partie de plumes pour lit , 
au n° 821 , rue Féronstrée.________ ________ _______ ^
(760! A vendre aux enchères publiques lundi 12 mai 1828 , 
à 3 heures de rélevée en l’étude du notaire De Befve un petit 
bien situé à Magnée près de la chaussée vis-à-vis de b leron, 
consistant en bâtiment et 269 perches de jardin , prairie et 
terre exploités par le fermier l’évêque. Tous les clauses a voir 
chez ledit notaire rue Sœurs de Hasque n, 281 , à Liege.

A louer de suite plusieurs beaux quartiers garnis ou non , 
séparément ou ensemble , chtz,'ßharles-Jean Samuel, place 
St.-Lambert.

J. N. Thiriart-Marliny cessant son commerce d’épiceries , 
établi dans sa maison, lue Neuvice, 11. g53 , louerait cette 
maison pour en jouir de suite, et céderait les marchandises et 
ustensiles de sa boutique. Il y a deux belles caves et magasin, 
S’y adresser pour connaître les conditions. _______ (^79)

De bons ouvriers limeurs et ajusteurs peuvent se présenter 
à l’atelier de construction , rue Thier de la Mère-Dieu , 
»° 1126, à Verviers.__________________________(555)
O Les personnes qui ont des prétentions à charge de la suc
cession de Jean-François Rousseau , en son vivant chanoine 
honoraire de la cathédrale de Liège , sont priées d’en faire 
remettre l’état à M° A. J. Hubert, avoué à la cour supe
rieure de justice, rue place Saint-Pierre , n. 873. On prie 
également les personnes qui peuvent être redevables a la même 
succession de se faire connaître._____________ __ _____

1) VENTE PAR LICITATION.
Le samedi dix mai 1828, aux deux heures de relevée en 

vertu d’un jugement rendu par le tribual civil de première 
instance séant à Liège le 24 mars dernier, enregistré le ier avril, 
les sieurs Thomas Joseph Hogge , François Marbaise et la dame 
Marie Louise Hogge veuve d’Etienne Marbaise, feront vendre 
aux enchères et à i’exlinction des feux , par devant M. le juge 
de paix du canton de Héron en la maison de M. George à 
Herve , par le ministère de M° Halleux notaire à ce commis.

I« Une maison et un jardin y contigu sis au dessus du cou
vent de Bolland , en la commune de Battice.
» ao Une prairie sise au même endroit d’une contenance d’en
viron un bonnier deux perches joignant aux dames Dejong 
et au chemin.

30 Une maison, bâtiment de derrière , cour , jardin et dé
pendances sise en ville de Herve, rue Haute-Tiege , joignant à 
Rodberg , Braham et à la rue.

S’adresser au soussigné pour connaître les conditions.
Halleux , notaire.

* * Le notaire Dusart est chargé de vendre une maison si
tué* à Liège, rue Chaussée des Prés , n. 347 1 et une autre 
petite maison sise place Saint-Pholiea , n. 344- S’adresser au
dit notaire pour plus amples informations.

(46

PAR AUTORISATION DU TRIBUNAL.
Le mardi 6 mai 1828, à midi, la dame Jeanne Catherine 

Hardy, veuve Jean-Mathieu Delhez , les Simonis et les héri
tiers de Guillaume-Joseph Hardy, feront exposer en vente 
aux enchères publiques devant M. le juge de paix du.canton 
de Dalhem, au local de ses séances à Dalhein, par le ministère 
du notaire Ernotte , une petite ferme situee à Sougné,com- 
mune de Trembleur, consistant en une maison d’habitation et 
bâtimens d’exploitation , avec six pièces de prairie et un jardin 
légumier , le tout formant un ensemble , contenant deux bon
ders 18 perches carrées , tenant à MM. Smalt , Califice et 
Ballot. Plus trois pièces de terre labourable, situées dans la 
campagne et commune de Trembleur. Enfin deux capitaux 
s’élevant à 2 80 florins du royaume. S’adresser audit notaire 
pour les conditions , etc. N. J. Ernotte, notaire. (766)

Ort demande pour un atelier de femmes , un surveillant sa
chant lire, écrire et calculer; ses appointemens seront pro
portionnés à soil zèle. S’adresser à la Boveric , n. 10. (763)

A vendre ou arrenter une bonne maison , située à Nesson- 
vaux, avec remises et jardin , occupée par S. Hiny. S’adres
ser au notaire Heuse , à Louveiguë .______________ .. (76)
( ) Vendredi 2 mai prochain , à 9 heures du matin , la com
mission des hospices civils de cette ville exposera eu location 
dans la salle de ses séances , rue Féronstrée , deux pièces do 
pré situé en Droixhe , savoir :

L’une de 87 perches 19 aune en 2 pièces. .
Et l’autre de 21 perches 80 aunes, exploitée parM. J. Lod- 

terd. _ S’adresser pour les conditions au bureau de la recette
desdits Hospices._______ __________________________

Belle voilure d’enfans à vendre ; place St-Pierre , n. 25. (767)

Quartier b louer , rue Pierreuse , n. 222 , avec la jouissance 
d’un jardin. ■

(477) A vendre aux enchères une rente de 279 florins q5 jp
cents constituée, libre de retenue , par François Serexhe et 
son épouse pouf prix d’une maison sise sur la Batte , a Liege.

Une autre de dix florins 5 cents, due par Hubert Monami 
de Mortier, et une de 2 florins 87 cents , due par Marsoul, do
Flémalle. _ . „ „ , ,

Cette vente aura lieu le jeudi 8 mai 1828, deux heures et 
demie de relevée, devant M. le juge de paix des quartiers sud 
et ouest de Liège, eu son bureau rue PlattePierrc , ou l’on 
peut s’adresser pour les conditions, ainsi qu en 1 etude a Liege, 
du notaire K.eppenne , depositaire des titres.

[476] A vendre de gré à gré uue belle ferme avec quartier 
de maître et trente bonuiers des Pays-Bas de jardin , prairie 
et terre arable située en Hesbaye , à proximité d une chaussée 
dix milles de Liège.

S’adresser à Mtre Libens , notaire, Place St-Pieire, D» a

On demande pour la campagne , une femme de chambre. 
S’adresser rue sur Meuse n. 4'4-

ANNONCES DE LIBRAIRIE.

En vente chez Lebeau-Ouyverx Imprimeur-Libraire , plaee 
Spectacle :

Précis de l’histoire de la constitution d’Angleterre ,, d’après Hallam,P*r 
Borgliers , 1 vol. 1828. Prix 3 fl. 3o c. (’rand«-

Da l’Angleterre ou description historique et topographique 8 a .^5 
Bretagne , par Depping, orné de cartes et vues, vo
Prix 14 17. . 'asaa’ain

Histoire de la Flandre, depuis le comte Gui de Darnpierre ) H 
ducs de Bourgogne, par J. Van Praet, 2 vol. 1828. Pu*

Précis de l’histoire du moyen âge , par des Michels, 1 vol. 1 "■
WashiDgt°n 

iSjS.

2 36.
Histoire de la vie et des voyages de Christophe Colomb , 

Irving, tome premier. 1828. Prix 3 3o.
par

Élémens d’anatomie générale , par Béclard , nouvelle e 1 '°
Prix 2 12. .

Les 6 codes en miniatures , jolie édition in-32. 1828. Prix 2 •
Nouveau dictionnaire de poche de la langue française. 1828. n 

Relié. Prix 2 24.
Id. Broché. 1 89. _ . r 6»,
Dictionnaire classique de la langue française, de Rivarol. rri ;pjoël. 
Nouveau dictionnaire des origines t inventions et découvertes ,

8 livraisons à 1 fl. _ oeri f^'8-
Dictionnaire français-hollandais et hollandais-français , par 1 &

Prix i5 12.
Id. Broché. i3 00.
Les soirées de Neuilly , 2 vol. in-i8. Prix 3 4°- 
Les mêmes , in-32,9 livraisons à i5 c. prjf t

L’art d’empêcher les cheminées de fumer. 1828.
Manuel des habitans de la campagne.

Id. de la maîtresse de maisou.
Id. des dames, ou l'art de la toilette.
Id. des demoiselles, ou arts et métiers qui leur convien

nent , par Mde. Celnart.
Id. d’économie domestique , par la meme.
Id. de botanique , par Boîtard , orné de planches.
Id. des jardiniers , 2 vol.
Id. de l’herboriste , de l’épicier droguiste, 3 vol.
Id. de chimie amosante.
Id, du dessinateur, par Perrot.
Id. du brasseur.
Id. da boulanger et du meunier.

Carte du royaume des Pays-Bas.

i *'■ 
. ,8. 
, 65- 
s 36. 
3
1ku
0 3p,
1
, i8,
o Jl.

■I -- _ gtéduca1'00

On trouve à la même librairie un assortiment de *'ïr.eS. n dan» 
et on peut s’y procurer tous les ouvrages mis en sonsenp 
royaume et à l’étranger.

------------------------------------------------- . /roiJjaDS
(Euvres complètes de sir Walter Scott, 72 vol. H»*1? (je vol. 

etc.) et i5 vol. Vie de Napoléon, complément, à47 l’éJb 
édition de F. Lemarié , imprimeur libraire à Liège; jfon, la 
tion originaire Paris : i48 livraison tomes 5 et 6,. françaisai 
Dame du Lac, tome 2e du tableau de la révolu1100 
complétant la Vie de Napoléon. ; uj est *et

On peut’acquérir séparément la Lie de NapaU°n 1 
minée ; les 15 vol.;paraissent. _ ,%

On continue à souscrire aux (Euvres copjple!es c (764 
et chez tous les libraires du royaume et de l*étraDger*

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


